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Les e c o I e s r o m a n d e s d'inflrmi eres

LE BON SECOURS

L'Ecole du Bon-Secours — actuellement Ecole
d'infirmieres officielle du canton de Geneve —
a ete fondee en 1905 par la doctoresse Champen-
dal, femme de cceur, de grande culture et de
haut ideal qui a marque d'une empreinte pro-
fonde l'institution qu'elle dirigea jusqu'ä sa
mort en 1928. Son but initial etait de former des
infirmieres pour soigner ä domicile les malades
indigents, et cette initiative, qui precedait de
bien des annees les premieres organisations
medico-sociales de notre pays, rallia d'emblee
de nombreuses jeunes filles qui, leur education
terminee, etaient desireuses de se vouer ä une
activite utile.

Tandis que l'oeuvre aupres des malades se
developpe 1, des 1907 le Bon-Secours elargit son
programme, adopte un uniforme et delivre au
terme de 18 mois un diplöme de fin d'etudes: en
quelques annees l'Ecole d'infirmieres a conquis
sa place dans la vie genevoise, et etendu au-delä
sa reputation.

Sous l'impulsion de sa fondatrice, et dans
une tradition de conscience professionnelle et
d'esprit de service maintenue par celles qui lui
ont succede, le Bon-Secours a subi depuis 46 ans
nombre de transformations visant ä realiser
toujours mieux sa mission. Depuis 1934, ayant
porte ä trois ans la duree des etudes, il est au
nombre des ecoles reconnues par la Croix-
Rouge suisse.

Les progres de la science medicale et de la
medecine sociale placent aujourd'hui les Ecoles
devant une double täche: preparer un plus
grand nombre d'infirmieres, et les instruire en
vue de responsabilites croissantes.

Le Bon-Secours a trouve dans cette action
de precieux appuis. Une subvention de l'Etat lui
a permis d'abaisser le prix de son ecolage, des
bourses rendent les etudes accessibles aux can-

i C'est aujourd'hui plus de 20 000 soins gratuits que les in-
firmidres-visiteuses du Bon Secours accomplissent annuelle-
ment.

didates qui ne peuvent en assumer les frais, et
le patronage de la Faculte de Medecine de l'Uni-
versite assure ä l'Ecole la qualite de son en-
seignement. D'autre part, la Fondation Rockefeller,

dont un des buts est de contribuer au de-
veloppement de l'hygiene publique, depuis plu-
sieurs annees accorde au Bon-Secours une aide
financiere, doublee de materiel d'enseignement
et de directives techniques, et de bourses d'etudes
aux Etats-Unis, qui permettent la formation
specialisee d'infirmieres-monitrices affectees ä

l'ecole, et aux services hospitaliers ou les eleves
sont instruites.

Durant les trois ans d'etudes l'enseignement
theorique donne ä l'ecole et la formation
pratique se poursuivent dans les services de
malades simultanement, selon un programme
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progressif divise en six semestres. Des la
premiere heure, le Bon-Secours a exige de ses
candidates un niveau d'instruction qui constitue la
base indispensable de la profession d'infir-
mieres. La vie interne de l'Ecole contribue ä

completer cette culture generale, en mettant ä

la portee de l'eleve les elements necessaires ä

son developpement personnel et professionnel.
Un programme d'etudes conforme aux

exigences de la Croix-Rouge suisse et ä Celles du
Conseil International des Infirmieres, des
conditions de travail et un enseignement readaptes
ä notre epoque et aux aspirations de la jeunesse
moderne, une belle tradition intellectuelle et
morale, une stimulante vie de camaraderie,
voilä ce qu'offre le Bon-Secours, ecole romande,
dans le beau cadre de Geneve.

Son diplöme obtenu, l'infirmiere voit s'offrir
ä eile de nombreuses possibilites: travail medical

dans les services specialises des etablisse-
ments hospitaliers, services prives, activites
sociales, täches educatives, postes dans les
organisations internationales. En dehors d'une
carriere professionnelle, ce qu'elle a acquis fait
d'elle une femme complete, capable de faire
face aux responsabilites de la vie, et d'en sur-
monter les difficultes.

Souhaitons qu'un nombre grandissant de

jeunes filles, ä l'heure de choisir une carriere,
comprennent le caractere unique de la profession

d'infirmiere, qui allie aux valeurs
spirituelles les plus elevees l'art des technique
pratiques et l'interet scientifique, et qui permet de
collaborer aux plus belles täches humaines.

A Le scoutisme et ies jeunes invalides

T tCLSIREURS MALGRf TOUT
Traduit d'apres l'original du Dr Voüte, commissaire federal des Eclaireurs malgre tout

L'isolement est un des plus grands dangers
que sa maladie fait courir ä l'enfant infirme.
L'exclusion, volontaire ou involontaire, de la
communaute risque d'avoir pour lui comme
pour son entourage familial des consequences
morales plus graves encore que sa deficience
physique et d'en faire un etre toujours plus ä

part. La mefiance proverbialement attribute
aux sourds, le desir de tourmenter son prochain
ou l'amertume de telle personne contrefaite sont
des phenomenes indeniables. Ce ne sont la que
les suites de l'isolement social dans lequel se

sera trouve l'infirme pendant les annees deter-
minantes de son developpement, enfance et
adolescence.

L'enfant a besoin de la societe de ses pairs

L'enfant infirme, si touchant que soit l'amour
qui l'entoure chez lui, ne peut y trouver l'equi-
valent de ce que lui apporterait la societe de
camarades de son age. Le garcon a un besoin

aussi naturel qu'irrepressible d'etre en contact
avec ses semblables, de vivre avec eux «en
bände», de s'inventer avec eux cent aventures
romanesques ou heroiques oü il s'inspirera pele-
mele de recits d'Indiens, d'explorateurs, de
savants, de detectives, d'as du sport, voire de
bandits —• la «grandeur» de ces modeles etant
fonction de l'optique particuliere du gargon qui
les unit dans une commune admiration.

II faut tenir compte de ce besoin romanesque
de relations et d'aventures vecues en commun,
si l'on veut eviter des deformations dans le
developpement psychique du garcon, deformations
qui ne feront que trop facilement de lui un etre
asocial. II faut en tenir plus encore compte lors-
qu'il s'agit d'un jeune infirme. Pour celui-ci,
desavantage si fortement par ses deficiences, il
est plus essentiel encore qu'il puisse compenser
la diminution de ses possibilites physiques par
d'autres qualites sociales qui le fassent appre-
cier et estimer. Un infirme ne peut pas s'offrir
le luxe d'avoir, outre des jambes helas inutili-
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